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INFORMATION MEDIAS          

 
Ouverture officielle de l’antenne de l’Association pour le Droit à l’Initiative 

Économique (ADIE) à Hao au sein de la Maison Familiale Rurale (MFR) et visite de 

la MFR 

 

 

Le Haut-Commissaire en présence des autorités du Pays, du Maire de la commune de Hao, du 

directeur régional de l’ADIE et de certains porteurs de projet, a ouvert officiellement 

l’antenne de l’ADIE au sein de la Maison Familiale Rurale (MFR) sur l’atoll de Hao, ce jour. 

C’est dans le courant du 4
ème

  trimestre 2012 que l’ADIE inaugurera ses nouveaux locaux qui 

seront hébergés au sein de l’abri de survie en cours de réhabilitation. 

L’ADIE a décidé en novembre 2011 d’ouvrir une antenne à Hao suite à une étude 

d’implantation réalisée entre juillet et décembre 2010 et financée par le Haut-Commissariat et 

l’AFD. Cette étude a relevé un potentiel important de porteurs de projet (environ 50 porteurs 

de projet finançables par an). Cette association est financée par l’Etat et le Pays. 

L’ADIE est une association de loi 1901 qui a pour mission de financer et d’accompagner les 

personnes souhaitant créer ou développer une micro entreprise, et n’ayant pas accès au crédit 

bancaire. Forte d’une expérience de plus de 20 ans en France métropolitaine et outre-mer, 

l’ADIE s’est implantée en Polynésie française en 2009 et a déjà financé plus de 360 porteurs 

de projets et accompagné 500 personnes dans la création de leur propre emploi. 

 

Par la suite, le Haut-Commissaire et les autorités du Pays ont visité la Maison familiale 

Rurale. 

 

Créé en 2011, la MFR de Hao est un établissement scolaire dont le but est de « donner une 

seconde chance » et de « réussir autrement » pour des jeunes âgés entre 14 et 18 ans en 

situation difficile. Aujourd’hui, la MFR accueille 36 jeunes âgés de 14 à 17 ans, originaires de 

Tahiti, Huahine, Bora Bora, Takaroa et bien sûr Hao. 

Cette structure composée de 3 classes d’étude (4
ème

 de l’enseignement agricole, 3
ème

 EA et 

Certificat d’Aptitude Professionnel Agricole) a permis pour l’année 2010-2011 des taux de 

réussite aux examens de 90% voire 100% pour certaines classes. 

 


